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Le point départ de l’étude est l’observation d’un
nombre conséquent de surfaces inexploitées en
toitures, qualifiées aussi de ‘őƈƫǛǺƈŮƩş ŹĴŔĴŘş’ au
vu de leurs rôles autant pratiques qu’esthétiques,
paysagers. Ce constat a mené à la rédaction d’une
fiche-action, ‘EşǤ ǲƶƈǲǤ ȒƈȒĴƫǲǤ’ que la Ville de
Bruxelles a intégrée dans le volet d’urbanisation
durable de son Plan Climat. Le Plan, adopté en
2018, a été élaboré dans le cadre du Bilan
Carbone sur la réduction des gaz à effets de serre
(GES).

La Ville s’est fixé comme objectifs de porter la part
des énergies renouvelables à 27% et d’améliorer
l’efficacité énergétique d’au moins 27% à l’horizon
2030. Traduit en panneaux photovoltaïques, ces
objectifs équivalent à un total de 42.500 m² de
panneaux à placer sur ses bâtiments publics.
Dans ce programme ambitieux, à l’heure
actuelle, la Ville a déjà installé 12.000 m² de
panneaux photovoltaïques sur une vingtaine de
toitures. Entre 2014-2020, elle a aussi réalisé des
travaux d’isolation totale ou partielle sur 70 000
m² de toitures plates.

C’est dans ce contexte particulier que la Ville a
initié la présente étude, confiée à la Cellule
énergie et destinée à répondre à la question:
comment valoriser le potentiel que présentent les
toitures (plates), en termes de renforcement de
leur rôle dans la lutte contre le changement
climatique, mais aussi en termes d’utilisation?

L’étude a été confiée à l’association momentanée
des bureaux d’études ERU-Urbanisme et
AAC architecture, qui se sont associé l’expertise
ponctuelle de Biolandscape pour les questions
spécifiques à la biodiversité et au paysage.

L’étude prend en considération deux enjeux qui
ont été portés au-devant de la scène parmi les
préoccupations qui ont traversé 2020 marquée
par la pandémie mondiale : l’adaptation de la
ville face aux changements climatiques et la
qualité du cadre de vie dans un contexte urbain
dense où les surfaces au sol se font rares et où la
nature en ville est une demande grandissante.

Les toitures, souvent oubliées car inaccessibles ou
invisibles, peuvent pourtant devenir des
ressources importantes pour valoriser les flux
d’énergie, la gestion de l’eau, la végétalisation et
la biodiversité, mais aussi retrouver des espaces
de détente, de fraîcheur et apaisé avec une
meilleure relation entre le bâti, l’environnement
et les habitants d'un immeuble ou d’un quartier.
Au-delà de la simple performance du bâtiment,
une analyse fine sur les potentiels d’usages des
toitures accessibles a été menée.

Ce rapport présente la méthodologie et la
synthèse des résultats prenant en compte ce
champ large d’investigation. Il a comme objectif
premier de fournir aux gestionnaires et décideurs
de la Ville des outils d’aide à la décision, une
méthodologie de sélection des toitures les plus
pertinentes. Le résultat prend la forme d’une base
de données objectivables (annexe 1).

Dans un second temps, une identification de
potentiels d’aménagement a été réalisée dans
une approche itérative combinant l’analyse au cas
par cas, grâce aux observations de terrain sur 20
cas de figure visités, et leur transposition aux
autres cas de figure similaires. L’analyse prend la
forme de fiches cas de figure qui comprennent
des recommandations contextualisées (annexe 2).

Enfin, l’élaboration d’une grille d’analyse des 20
cas de figure propose une priorisation basée sur
des critères de comparaison et a permis la mise
en place d’outils d’aide à la décision proposant
une lecture transversale - multicritères (annexe 3
et rapport p. 19 à 30). Ces outils s’adressent aux
différents services de la Ville, au-delà de la Cellule
énergie, amenés à ouvrir le champ de
questionnement du potentiel d’aménagements
en toiture.
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La première étape de la mission a consisté en un
double travail:

L’application de trois degrés d’analyse des
toitures du parc immobilier de la Ville de
Bruxelles, en les caractérisant et les
organisant en catégories.
Corpus de base : liste de l’ensemble du
parc immobilier de la ville de Bruxelles
constitué de 150 complexes, transmis aux
bureaux d’études par la Cellule Energie ;

Une sélection de toitures parmi ces 150
complexes, pour lesquelles le potentiel de
valorisation demande à être approfondi
avec plus d’attention.

L’objectif de cette première étape est de doter la
Ville d’une vue prospective large du rôle potentiel
plus ou moins important des toitures dans les
stratégies d’améliorations de la gestion
environnementale et de cadre urbain.

Rappelons que l’enjeu de ces espaces hors sol est
à prendre en considération, puisque nous avons
dénombré un total de plus de 200 000 m² de
toitures1.

Google Earth 2021

égale à la superficie des potentiels solaires
d’après la source carte solaire.

Le parc immobilier objet de cette étude est
constitué très majoritairement de bâtiments
publics appartenant à la Ville et comprend
également deux complexes de la Régie foncière
de la Ville (des équipements situés au
rez-de-chaussée d’immeubles de logements de la
Régie foncière ont été joints à l’analyse afin
d’élargir le champ de la recherche). Il regroupe
des équipements de service public tels que
complexes scolaires, sportifs, bâtiments
administratifs, centres sociaux, centres culturels.

Insistons d’emblée sur la grande diversité de ces
complexes, induisant des espaces en toitures aux
caractéristiques très différentes : outre les
fonctions et usages des locaux, ils ont des dates
de construction s’étalant sur près de deux siècles,
des implantations, morphologies et gabarits
depuis l’immeuble en mitoyenneté inscrit dans le
trame urbaine jusqu’au complexe en ordre ouvert
couvrant un îlot complet. Les toitures quant à
elles sont à versants ou plates de dimensions
variant de  moins de 100 m² à plus de  5000 m².

A cela s’ajoutent les quartiers et contextes urbains
très hétérogènes qui font la spécificité du
territoire fragmenté de la Ville de Bruxelles.
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La carte du Réseau écologique bruxellois (REB) est un outil, issu du Plan Nature régional, qui identifie les
zones et éléments naturels à préserver ainsi que les (re)connexions à favoriser en vue de développer la
biodiversité. Il est cependant important de ne pas négliger la capacité des espaces, et notamment ceux en
toitures, en dehors de ces zones, mais néanmoins propices à (re)recréer des réseaux et sous-réseaux de
différents types, tout à fait intéressants pour les écosystèmes urbains.

Source : Bruxelles Environnement

Toiture vers Parc de la Senne, Centre culturel Cogge - rue de l’Eclusier Cogge, 16 - Septembre 2020 ERU & AAC
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La carte des îlots de fraîcheur présente de manière très explicite les zones des plus fraîches aux plus
chaudes, en cas d’épisodes de fortes chaleurs qui se révèlent de plus en plus nombreux et rapprochés.

Source : rapport d’étude,  Bruxelles  Environnement

Afin d’alimenter la réflexion et d’engager des
actions concertées entre la Ville et la Région, une
rencontre interservices a été organisée par les
bureaux d’études, basée sur la présentation de
l’état d’avancement de la mission. Y ont assisté:
Bruxelles environnement (les départements :
accompagnement ville durable, espaces verts
biodiversité, développement nature et
agriculture, eau, maillage jeux et sports), la
Cellule Energie, le service Développement
durable et le service Planification du
département Urbanisme de la Ville.

L’objectif de la rencontre a été d’apporter une
lecture croisée sur les thématiques transversales
et les nuances et complémentarités à apporter
dans une logique de multifonctionnalité. Nous
avons également échangé de manière bilatérale
avec chacun des services de Bruxelles
Environnement sur les études concernées.

Intérieur d’îlot depuis la toiture des Bains de Bruxelles -
rue du Chevreuil 28 - Octobre 2020 ERU & AAC
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La carte du maillage jeux est extraite du rapport d’étude pour un redéploiement des aires ludiques
et sportives, réalisée par Bruxelles Environnement. Cette étude date de 2009 et est en cours
d’actualisation au niveau de la Région (sans, d’après les informations générales que nous avons
reçues, qu’il y ait un revirement complet de situation). Ces couches des plaines de jeux ont aussi été
mises à jour (et prises en compte) par la Ville uniquement sur le territoire de la Ville de Bruxelles.

Source : Bruxelles Environnement

Toitures depuis la cour de récréation  - Ecole Laneau, rue Leopold I, 116 - Juin 2020 ERU & AAC
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Afin d’ouvrir la question spécifique des
programmes d’aménagements à préconiser par
typologie de toiture, une analyse plus détaillée a
été réalisée à l’échelle du complexe même,
identifiant leurs caractéristiques physiques et
morphologiques .

Du point de vue typologique, les toitures
plates ou mixtes (en pente et plates) ont
été privilégiées afin de combiner divers
types d’aménagements notamment liés
à l’enjeu d’accessibilité. Nous avons pu
observer le nombre minoritaire de
toitures déjà accessibles et surtout, la
rareté des toitures disponibles pour un
usage externe à celui du complexe. Bien
souvent, lorsque la cage d’escalier
principale est prolongée jusqu’en toiture,
son accès est interdit aux occupants.

Les facteurs d’intérêt suivants ont été mis
en avant : diversité des typologies de
toitures, et de dimensions par entités,
types de spatialités, de gabarits, visibilité
des toitures depuis la rue et les bâtiments
mitoyens.

En outre, la connaissance par la Cellule
énergie des retours de terrains (travaux
en cours, futurs…) a guidé la sélection des
sites pertinents.

Pour les sites visités, nous tenions à avoir
un panel représentatif des différentes
fonctions et programmes des bâtiments
dans chacune des catégories par
superficies et répartition des quartiers.
Nous avons procédé par trois
échantillonnages afin de vérifier notre
sélection, suivant les premières
observations de terrain.

ERU & AAC
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Après la première étape de définition des toitures
les plus pertinentes à valoriser, l’objectif de cette
deuxième étape consiste à identifier les
potentiels d’aménagement.

Deux questions ont été ouvertes:
Quel(s) aménagement(s) sont à
préconiser en priorité, selon les
caractéristiques des toitures, du
complexe et du quartier?
Comment et jusqu’où peut-on combiner
différents programmes en toiture?

Nous avons établi une grille d'analyse commune
tenant compte des multiples facteurs sous la
forme de fiches ‘Cas de figure’, appliquée aux 20
sites visités (Cf. annexe, Fiches n°1 à n°20).

ERU & AAC

La fiche a pour objectif d’apporter une synthèse
générale des observations, des informations
recueillies au moyen des photos aériennes, des
plans cadastraux, des banques de données ainsi
que lors des visites de terrain.

Chaque fiche comprend un volet prospectif où
nous formulons des recommandations ciblées en
proposant un scénario d’aménagements
possibles pour chacune des toitures du complexe.
Notre intérêt a été dès le départ celui de la
diversification et des multiples complémentarités.

Etude “Des toits vivants” - Rapport final - ERU & AAC pour la Ville de Bruxelles

19



:

- : localisation,
contacts, données urbanistiques et
géographiques (cadastre, vue aérienne).

- :
caractéristiques du quartier et du complexe,
végétalisation des abords, gabarits mitoyens,
accessibilité, visibilité, occupation des espaces,
gestion de l’eau pluviale et nuisances sonores.
L’objectif est de prendre en considération l’impact
d’un aménagement en toiture sous différents
angles d’approche - les apports au quartier, les
éventuels points d’attention en termes de
complémentarités, mais aussi de nuisances pour
le voisinage.
En bas de page, figure un rappel de l’inscription
du complexe dans les enjeux cartographiés, en
lien avec la base de données des 150 complexes.

: informations
sur les caractéristiques physiques et techniques
de la toiture afin d’avoir une première vue rapide
des travaux nécessaires et le potentiel de
surcharge (type de structure supportant la
toiture, capacité portante, entretien et état de la
toiture, revêtements étanchéité, isolation, etc.).
En bas de page, se trouve aussi une vue
synthétique des aménagements possibles ou à
exclure.

ERU & AAC

:

Des recommandations quant aux
aménagements préconisés sont décrites avec des
points d’attention et ceux à définir moyennant
certaines études complémentaires. Des pistes de
partenariat sont suggérées.

Des cas similaires extraits de la base de données
générale ont aussi été identifiés, selon les
rapprochements au niveau des caractéristiques
morphologiques, urbaines   ou programmatiques.
Aussi des illustrations de références pertinentes,
inspirantes et des vues prises lors de nos visites.

Parmi les limites de l’outil, précisons qu’il contient
des données factuelles et des informations
subjectives collectées lors de nos observations
pendant la visite. En effet, notre étude ne nous a
pas permis d’approfondir une série d’informations
nécessaires et préalables pour réaffecter la toiture.
Pour certains complexes, une partie des toitures
s'est par ailleurs avérée non accessible lors de
notre passage.

C’est pourquoi les recommandations proposées
sont des premières lignes directrices et des
orientations à approfondir par les différents
services de la Ville qui lanceront les prochains
marchés.
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La question de privilégier ou non un programme
végétal dépend d’une combinaison de plusieurs
facteurs que nous organisons dans une logique
multicritères, illustrée par l'organigramme
ci-dessous et détaillés dans le tableau page
suivante :

- Critères prioritaires – le contexte urbain –
le gabarit – la végétalisation des abords :
il faut prendre en considération le fait
que ceux-ci sont cumulatifs. Ils sont liés et
se renforcent l’un l’autre pour diriger les
choix;

- Critères secondaires : les conditions
d’ensoleillement, la visibilité des toitures
mais aussi la capacité de surcharge sont
complémentaires, ils orientent moins la
décision de végétaliser que le type de
plantations pour lesquelles opter.

- Variables à évaluer : le budget disponible
et les impératifs et capacités de
d’entretien de l’entretien sont aussi
déterminants dans la définition du projet,
même s’ils ne constituent pas des critères
de choix.

ERU - AAC - Biolandscape
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Sans exclure ou inclure un projet,  le contexte urbain oriente le choix de végétalisation:
❖ Selon que la toiture plate est isolée ou inscrite dans un réseau de toitures de

niveaux similaires,
❖ Selon les quartiers denses ou non, centraux ou de périphérie, fortement

minéralisés ou comprenant des surfaces perméables disséminées, par exemple
des jardins non contigu ou d’un seul tenant comme un grand parc.

Le gabarit est un des critères prépondérants pour déterminer la priorité de mise en
œuvre d’un toit végétal:

❖ Pour les immeubles élevés dépassant les hauteurs des toits moyens, un
programme végétal présente moins d’intérêt étant donné que la connexion
avec les autres structures favorables à la biodiversité sera faible voire inexistante.
Nuance : dans les quartiers à multiples bâtiments élevés, possibilités d’apports
en termes de connexions urbaines.

Critère non exclusif / inclusif :
❖ Permet d'orienter les continuités végétales qu’on souhaite encourager, les

écosystèmes urbains.
❖ Distinguer la masse et le type de végétalisation aux abords – strates herbacées,

buissonnantes, arbustives, arborées.

Ne constitue pas un critère de priorisation : on peut tout aussi bien végétaliser des
toitures bien ensoleillées ou ombragées.

❖ L’ensoleillement orientera le choix des bonnes espèces

Critère non exclusif / inclusif :
- Critère lié à la fonctionnalité de la toiture que l’on souhaite mettre en avant.
- Importance de l’aspect paysagé, du rendu (idée d’oasis de nature).

Avoir une idée de ce que représente la surcharge peut être intéressant:

❖ La capacité de surcharge influe en particulier la fonctionnalité
que l’on souhaite préconiser, les programmes et son
accessibilité au public.

❖ La capacité de surcharge n’est pas un critère limitant pour le
choix de la végétalisation . En général, il est possible de faire
des toitures vertes extensives de charge 150 kg/m2.

❖ Pour les potagers pédagogiques avec des bacs profonds et
pour l’installation d’espèces buissonnantes hautes, il faut
adapter les charges à la structure.

Cette variable est indispensable pour tout projet, cependant il est important de
rappeler ces données et lever les a priori :

❖ Le budget verdurisation est  un poste réduit au regard de l’ensemble de
l’investissement nécessaire à l’aménagement et à la rénovation d’une toiture.

❖ Avec un budget limité, on peut avoir des résultats significatifs, même avec une
toiture extensive (levez-les à priori sur le coût élevé).

❖ Cela dépend des objectifs du projet liés aux fonctions de la toiture.
La variable ‘gestion et entretien de la toiture’ dépend fortement du type de toiture

végétale  :
❖ L’entretien est important en particulier pour les toitures intensives, qui doivent

être gérées comme un jardin, un espace vert au sol ; il sera donc dépendant du
type de végétaux, et lié au budget.
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https://ias.biodiversity.be/harmoniaplus
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